
Enjeux PDE et/ou préoccupations identifiées CENG CEGS Prise en compte actuel de l'enjeu à la TGIRT
MHI, assurer la protection de 30% de MHI/Milieux humides : Protéger 50% de la superficie des milieux 
humides ayant des fonctions écologiques x x

Portrait des protections des milieux humides par 
bassins versants

        de régulation des débits de crue élevée et très élevée x x
        de filtration de l’eau élevée et très élevée x
        ayant une capacité de séquestration du carbone élevée et très élevée x
        ayant un indice de biodiversité et d’habitat élevée et très élevée x

Bande riveraine modulable / Mobilité des rivières x x Secteur à contrainte soumis au BFEC
        Prenant en compte les processus de migration latérale (m3.1) x x TGIRT Changement Globaux

Voirie x x
        Réduction des ponceaux désuets (M6.1) /Mettre à niveau 5% des traverses de niveau 
problématique x x Action en concordance avec le Comité Voirie

        Approche bonifiée de l’AEC dans la planification forestière (M6.2)
x x

Nouveau découpage pour l'AEC adopté et démarche 
des points d'intérêts en cours

        Réaliser une étude sur les risques d’apport en sédiments provenant du réseau de voirie forestière 
(M6.3) x Démarche en cours avec le GINU

        Assurer l’accessibilité à tous les lacs de villégiatures situés sur territoire public (C1.1)
x

Réseaux prioritaires ; Plan de villégiature / acces public 
au lac / croisement à faire avec le réseau prioritaire

        Rupture de pente par ponceaux limitant la libre circulation du poisson
x

Identification des obstacles et les prioriser dans les 
correctifs voirie (action du Comité voirie) ; En attente 
du MELCCFP (Faune)

        Réaliser une revue de la littérature sur l’impact des passages à gué
x

Guide des bonnes pratiques - Sylvain Jutras et suivis de 
TGIRT Changement Globaux

Refuge Thermique x TGIRT Changement Globaux
        Caractérisation des refuges thermiques des rivières à saumon x Participation au projet déposé par Katrine Turgeon
        Mettre en œuvre des mesures de protection pour les salmonidés x

Protection des milieux humides et riverains x x

        Réduire la récolte de bois dans les 200m des rives de 40% des lacs et étangs (M6.4)
x x Adoption de mesures intérimaires et soumis au BFEC

        Établissement d’une mesure limitant la récolte de bois dans les 60m de bandes riveraines des 
tributaires des rivières à saumon allant jusqu’à un obstacle infranchissable (M6.5) x RADF jusqu'à un obstacle infranchissable

        Établissement de balise d’aménagement dans une fiche VOIC concernant les MHB (M6.6)
x

En cours d'évaluation MRNF et en discussion au 
comité MHH

RADF x Inclus dans les VOIC si applicable
        Bilan sur l’application des normes RADF x

Étangs Vernaux x x
Protection en application ; Fiche de signalement 
disponible

Réponse hydrique torrentielle des cours d’eau
x

Nouveau découpage pour l'AEC adopté et démarche 
des points d'intérêts en cours

        Inondation x
        Mobilité cours d’eau x TGIRT Changement Globaux
        Érosion fluviale x x TGIRT Changement Globaux

Étiage plus sévère et plus long /Augmentation des étiages ; Fréquence et sévérité des inondations x TGIRT Changement Globaux

Reseuillage de la permanence des ruisseaux intermittents
x

TGIRT Changement Globaux ; en attente des résultats 
des études du laboratoire de Sylvain Jutras

Zones sensibles en bordure des rivières à saumon
x

Protection administrative des zones sensibles et des 
écotones riverains des rivières à saumon


